
FORMATION DU SECTEUR PUBLIC

ACHATS ET MARCHÉS PUBLICS    CONTRATS PUBLICS - PARTENARIATS INSTITUTIONNELS    DROIT PUBLIC - CONTENTIEUX    DROIT DE 
L’URBANISME - DROIT DE L’ENVIRONNEMENT    GESTION FONCIÈRE - PROPRIÉTÉ PUBLIQUE - DOMAINE - ROUTES ET VOIRIE    PILOTAGE ET 

CONTRÔLE DE GESTION - FINANCES ET COMPTABILITÉ PUBLIQUES - FONDS EUROPÉENS    FONCTION PUBLIQUE - GESTION DES RESSOURCES 
HUMAINES    MANAGEMENT - INTELLIGENCE COLLECTIVE - EFFICACITÉ PROFESSIONNELLE    NOUVELLES TECHNOLOGIES    ENTREPRISES    

DROIT DES ÉTRANGERS    DROIT PRIVÉ    DROIT INTERNATIONAL    BÂTIMENT ET CONSTRUCTION

Catalogue 
de formation

 Le CFPA est certifié Qualiopi 
pour ses actions de formation 

2024



2 Catalogue de formation 2024   www.cfpa-formation.fr

Qui sommes-nous ?
Le CFPA développe depuis plus de 25 ans des actions 
de formation et de conseil pour le secteur public. Leader 
des formations relatives aux achats et aux marchés 
publics, le CFPA met son expérience et son expertise au 
service de ses partenaires du secteur public (Ministères, 
collectivités locales, établissements publics, hôpitaux...).

Nos domaines d’interventions
Le CFPA propose plus de 230 formations inter, des 
journées d’actualité et des formations sur mesure sur 
l’ensemble des thématiques intéressant le secteur 
public  :
• Achats et marchés publics
• Contrats publics - Partenariats institutionnels
• Droit public - Contentieux
• Droit de l’urbanisme - Droit de l’environnement 
• Gestion foncière - Propriété publique - Domaine - 

Routes et voirie
• Pilotage et Contrôle de Gestion - Finances et 

comptabilité publiques - Fonds européens
• Fonction publique - Gestion des ressources 

humaines
• Management - Intelligence collective - Efficacité 

professionnelle
• Nouvelles technologies
• Entreprises
• Droit des étrangers
• Droit privé
• Droit international
• Bâtiment et construction

Notre démarche pédagogique
Tous nos programmes de formation sont élaborés 
et mis à jour en fonction de l’actualité pour mieux 
répondre à vos besoins essentiels. Conformes 
aux meilleures pratiques professionnelles et 
aux derniers textes publiés, nos formations 
s’adaptent aussi à vos contraintes de temps grâce 
à des formats variés, plus ou moins longs. 

Le CFPA garantit des contenus de qualité pour acquérir 
des connaissances rapidement et de façon pérenne.

Nos experts intervenants
Le CFPA accorde une importance particulière au 
recrutement de ses intervenants. Plus que de simples 
intervenants, ce sont des experts praticiens ! Ce sont 
des hommes et des femmes de terrain qui, outre 
leurs capacités pédagogiques, ont une connaissance 
pratique et technique des sujets qu’ils traitent. 

Ils abordent les formations avec une approche 
transversale qui répond aux besoins opérationnels de 
chacun d’entre vous : juridiques, techniques, pratiques, 
managériaux et stratégiques. 

Leur expertise et leur engagement auprès du CFPA 
participent d’une collaboration réussie et pérenne.

Notre engagement qualité
Parce que nos clients sont exigeants, nous nous attachons 
à délivrer des formations de qualité.  Pour cela nous 
mettons en place des indicateurs de mesure qualité 
afin d’améliorer continuellement nos formations tant du 
point de vue de leur contenu que de leur organisation.  

Après chaque formation, les participants sont invités 
à remplir un questionnaire qui évalue la qualité de 
l’apprentissage, l’atteinte des objectifs pédagogiques et 
l’environnement dans lequel s’est déroulée la formation. 
Nous nous engageons à réagir dans les plus brefs 
délais pour traiter toute éventuelle insatisfaction.

Notre approche client
Rien n’est plus important pour le CFPA que l’écoute et 
l’engagement d’offrir un service de qualité à ses clients. 

Vous avez besoin d’un conseil ou de renseignements 
? Vous souhaitez en savoir plus sur le contenu d’une 
formation ? Mieux, vous souhaitez vous inscrire à une 
session ? 

Notre équipe pédagogique est à votre disposition pour 
vous accompagner dans le choix de la formation la 
mieux adaptée à vos besoins, pour établir un parcours 
de formations personnalisé ou pour organiser une 
formation sur-mesure chez vous ou pour toute autre 
question. N’hésitez pas à les contacter au 09.50.59.46.44 
ou par mail info@cfpa-formation.fr.

Présentation générale
À PROPOS

https://www.cfpa-formation.fr/
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Ils nous font confiance
À PROPOS

https://www.cfpa-formation.fr/
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Ils nous font confiance
À PROPOS

https://www.cfpa-formation.fr/


Pourquoi ?
Le distanciel permet à chaque apprenant de maitriser 
son temps d’apprentissage en fonction de sa charge de 
travail. Il peut se former à son rythme, n’importe où et à 
n’importe quel moment.

Animées par un expert praticien, nos formations à distance 
permettent d’assurer votre montée en compétences. 
Toutes nos formations au catalogue sont transposables 
en classe virtuelle. Nous pouvons également développer 
le thème que vous souhaitez hors catalogue et nous vous 
trouverons l’intervenant qu’il vous faut. Nous proposons 
trois types de formation à distance :

Vous former n’importe où, n’importe quand,  
tout en gardant un lien avec votre expert formateur,  
c’est possible avec le CFPA !

Nous contacter : info@cfpa-formation.fr ou 0950594644

LES CLASSES VIRTUELLES  
pour un apprentissage en commun  

et une durée respectant le présentiel

 LE COACHING  
INDIVIDUALISÉ À DISTANCE

C’est vous qui déterminez la durée,  
le contenu et la date !

 LES PARCOURS À DISTANCE  
réalisables sur mesure pour vous permettre  

à chacun de se former à son rythme

Notre engagement pédagogique  
pour les formations à distance
Le CFPA utilise une plateforme dédiée pour le distanciel. 
Sur cette plateforme, le participant retrouve un univers 
dédié à sa formation, sur lequel il disposera de toutes 
les informations et tous les éléments nécessaires à sa 
formation : des informations pratiques à la visio, en 
passant par la mise en ligne du support ou la possibilité 
de chatter avec son groupe de formation. 

Pour les formations à distance, le CFPA s’assure que 
les apprenants dispose d’un contact constant avec 
leur formateur. La vérification de l’acquisition des 
compétences et des connaissances se fait de la même 
manière qu’en présentiel : cas pratiques, QCM, partages 
d’expériences, mise en situation, travaux rédactionnels…

Quels bénéfices en tirer ?
•  La digitalisation permet de former un 

maximum de monde où que la personne 
se trouve

•  La digitalisation permet de transmettre 
un contenu identique à toutes les 
populations formées

•  La digitalisation permet une meilleure 
organisation puisqu’elle ne nécessite pas 
de déplacement de l’apprenant souvent 
couteux et consommateur de temps

Nos formations 100% à distance
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ACHATS ET MARCHÉS PUBLICS
INTITULÉ RÉF. DURÉE TARIF LIEN

Méthodologie de l’acheteur

Organisation et pilotage de la fonction achats MA 01 2 jour 1100 € cliquez ici

Les tableaux de bord de gestion des marchés publics MA 02 1 jour 680 € cliquez ici

La mutualisation des achats MA 03 1 jour 680 € cliquez ici

Définition et expression des besoins MA 04 2 jours 1100 € cliquez ici

Améliorer l’efficacité de ses achats MA 05 2 jours 1100 € cliquez ici

Élaborer et mettre en oeuvre une stratégie d’achat MA 06 1 jour 680 € cliquez ici

Analyse économique des coûts MA 07 2 jours 1100 € cliquez ici

Élaborer un cahier des charges fonctionnel MA 08 1 jour 680 € cliquez ici

Mettre en place un plan de progrès avec ses fournisseurs MA 09 1 jour 680 € cliquez ici

Sourcing fournisseurs : un levier d’amélioration de ses achats 
de ses achats MA 10 1 jour 680 € cliquez ici

La performance économique de l’achat public MA 11 2 jours 1100 € cliquez ici

La négociation dans le cadre des achats publics MA 12 3 jours 1550 € cliquez ici

Négocier : une question de posture et de recherche d’adhésion MA 13 2 jours 1100 € cliquez ici

Les achats innovants MA 14 2 jours 1100 € cliquez ici

La rédaction du CCTP MA 15 1 jour 680 € cliquez ici

Les accords cadres MA 16 2 jours 1100 € cliquez ici

Rédiger les pièces d’un marché MA 17 2 jours 1100 € cliquez ici

Choisir les candidatures et les offres MA 18 2 jours 1100 € cliquez ici

Connaître l’entreprise et ses capacités financières MA 19 2 jours 1100 € cliquez ici

Analyse fonctionnelle et management par la valeur MA 20 2 jours 1100 € cliquez ici

Les marchés à tranches MA 21 1 jour 680 € cliquez ici

Les marchés publics globaux de performance MA 22 2 jours 1100 € cliquez ici

Le partenariat d’innovation : mise en pratique MA 23 1 jour 680 € cliquez ici

Règlementation

Sensibilisation aux marchés publics RE 01 2 jours 1100 € cliquez ici

Réglementation des marchés publics : de l’analyse des besoins  
à l’exécution RE 02 5 jours 2850 € cliquez ici

Réglementation des marchés publics : perfectionnement RE 03 3 jours 1550 € cliquez ici

Concurrence et marchés publics RE 04 2 jours 1100 € cliquez ici

La réglementation des marchés publics des entités adjudicatrices RE 05 2 jours 1100 € cliquez ici

Sécuriser la publicité et la communication  
d’informations dans les marchés publics RE 07 1 jour 680 € cliquez ici

La mise en oeuvre des procédures adaptées RE 08 1 jour 680 € cliquez ici

Procédures de passation et fonds européens : éviter les erreurs RE 09 2 jours 1100 € cliquez ici

Le dialogue compétitif RE 10 1 jour 680 € cliquez ici

Identifier et gérer les conflits d’intérêts dans les marchés publics RE 11 2 jours 1100 € cliquez ici

Le contentieux des marchés publics RE 12 2 jours 1100 € cliquez ici

La liste des formations
FORMATIONS

https://www.cfpa-formation.fr/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/8/mp01-organisation-de-la-fonction-achats/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/10/mp03-les-tableaux-de-bord-de-gestion-des-marches-publics/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/7/mp04-les-groupements-dachat/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/11/mp05-definition-et-expression-des-besoins/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/387/mp06-ameliorer-lefficacite-de-ses-achats/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/13/mp07-elaborer-et-mettre-en-oeuvre-une-strategie-dachats/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/14/mp08-analyse-economique-des-couts/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/15/mp09-elaborer-un-cahier-des-charges-fonctionnel/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/388/mp10-mettre-en-place-un-plan-de-progres-avec-ses-fournisseurs/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/389/mp11-sourcing-fournisseurs-un-levier-damelioration-de-ses-achats/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/18/mp12-la-performance-economique-de-lachat-public/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/19/mp13-la-negociation-dans-le-cadre-des-achats-publics/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/590/negocier-une-question-de-posture-et-de-recherche-dadhesion/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/756/les-achats-innovants/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/401/mp20-la-redaction-du-cctp/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/41/mp38-les-accords-cadres/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/42/mp39-rediger-les-pieces-dun-marche/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/45/mp42-choisir-les-candidatures-et-les-offres/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/46/mp43-connaitre-lentreprise-et-ses-capacites-financieres/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/28/mp23-analyse-fonctionnelle-et-management-par-la-valeur/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/40/mp37-les-marches-a-tranches/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/86/mp73-les-marches-publics-globaux-de-performance/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/87/mp72-le-partenariat-dinnovation-mise-en-pratique/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1248/mp24-sensibilisation-aux-marches-publics/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/30/mp25-reglementation-des-marches-publics-de-lanalyse-du-besoin-a-lexecution/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/591/mp26-reglementation-des-marches-publics-perfectionnement/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/31/mp27-concurrence-et-marches-publics/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/84/mp28-la-reglementation-des-marches-publics-des-entites-adjudicatrices/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/39/mp36-securiser-la-publicite-dans-les-marches-publics/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/27/mp22-la-mise-en-oeuvre-des-procedures-adaptees/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/643/mp44-procedures-de-passation-et-fonds-europeens-eviter-les-erreurs/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/44/mp41-le-dialogue-competitif/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/54/mp53-identifier-et-gerer-les-conflits-dinterets-dans-les-marches-publics/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/394/mp52-le-contentieux-des-marches-publics/
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L’acheteur public face au risque pénal RE 13 1 jour 680 € cliquez ici

Co-traitance et sous-traitance dans les marchés publics RE 14 2 jours 1100 € cliquez ici

Familles d’achats

Les marchés publics d’informatique FA 01 3 jours 1550 € cliquez ici

Les marchés publics de fournitures et de services FA 02 2 jours 1100 € cliquez ici

Les marchés de prestations intellectuelles (hors maîtrise d’oeuvre) FA 03 2 jours 1100 € cliquez ici

Les marchés publics de défense et de sécurité (MPDS) FA 04 1 jour 680 € cliquez ici

Les marchés publics de formation professionnelle continue FA 05 2 jours 1100 € cliquez ici

Les marchés publics de restauration collective FA 06 1 jour 680 € cliquez ici

Les marchés publics de facility management FA 07 1 jour 680 € cliquez ici

Les marchés publics de maintenance d’équipements et de matériels FA 08 2 jours 1100 € cliquez ici

Les marchés publics d’assurances FA 09 2 jours 1100 € cliquez ici

Les marchés public de communication institutionnelle FA 10 1 jour 680 € cliquez ici

Les marchés publics industriels FA 11 2 jours 1100 € cliquez ici

Réussir l’achat de prestations de nettoyage des locaux FA 12 2 jours 1100 € cliquez ici

Les marchés publics d’entretien des espaces verts FA 13 2 jours 1100 € cliquez ici

Les marchés publics hospitaliers FA 14 2 jours 1100 € cliquez ici

Les marchés publics d’énergie (gaz et électricité) FA 15 2 jours 1100 € cliquez ici

Exécution des marchés publics

Les prix dans les marchés publics EX 01 3 jours 1550 € cliquez ici

Gérer la défaillance du titulaire EX 02 1 jour 680 € cliquez ici

Le suivi et la gestion des marchés publics EX 03 2 jours 1100 € cliquez ici

Les modifications en cours d’exécution EX 04 2 jours 1100 € cliquez ici

Nantissement, cession de créances et affacturage  
des marchés publics EX 05 1 jour 680 € cliquez ici

Les aspects financiers et comptables des marchés publics EX 06 3 jours 1550 € cliquez ici

Gérer les imprévus en phase d’exécution des marchés publics EX 07 2 jours 1100 € cliquez ici

La gestion des risques liés aux marchés publics EX 08 2 jours 1100 € cliquez ici

Marchés publics de travaux et de maîtrise d’oeuvre

Les marchés publics de maîtrise d’oeuvre TX 01 3 jours 1550 € cliquez ici

Les marchés publics de prestations intellectuelles autour 
de la maîtrise d’oeuvre TX 02 2 jours 1100 € cliquez ici

Le montage et le suivi d’une opération de travaux TX 03 2 jours 1100 € cliquez ici

La passation des marchés publics de travaux TX 04 2 jours 1100 € cliquez ici

Le montage conception réalisation TX 05 2 jours 1100 € cliquez ici

Marchés publics de travaux : suivi et exécution TX 06 3 jours 1550 € cliquez ici

La réception et le décompte général dans les marchés de travaux TX 07 1 jour 680 € cliquez ici

L’assurance construction : prévention et gestion des sinistres TX 08 1 jour 680 € cliquez ici

Achats publics durables
L’achat public durable : fondamentaux, cadre juridique et obligations, 
méthodologie et bonnes pratiques AD 01 2 jours 1100 € cliquez ici

L’achat public socialement responsable AD 02 1 jour 680 € cliquez ici

ACHATS ET MARCHÉS PUBLICS

INTITULÉ RÉF. DURÉE TARIF LIEN

https://www.cfpa-formation.fr/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/57/mp55-lacheteur-public-face-au-risque-penal/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/77/mp81-co-traitance-et-sous-traitance-dans-les-marches-publics/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/58/mp56-les-marches-publics-dinformatique/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/59/mp57-les-marches-publics-de-fournitures-et-de-services/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/60/mp58-les-marches-de-prestations-intellectuelles-hors-maitrise-doeuvre/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/61/mp59-les-marches-publics-de-defense-et-de-securite/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/400/mp58-les-marches-publics-de-formation-professionnelle-continue/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/944/atelier-les-marches-dalimentation-et-de-restauration-collective/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/67/mp63-les-marches-publics-de-facility-management/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/68/mp64-les-marches-publics-de-maintenance-dequiepements-et-de-materiels/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/69/mp65-les-marches-publics-dassurances/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/70/mp66-les-marches-publics-de-communication-institutionnelle/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/71/mp67-les-marches-publics-industriels/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/81/mp69-reussir-lachat-de-prestations-de-nettoyage-des-locaux/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/82/mp68-les-marches-publics-dentretien-des-espaces-verts/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/83/mp71-les-marches-publics-hospitaliers/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/85/mp72-les-marches-publics-denergie-gaz-et-electricite/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/43/mp40-les-prix-dans-les-marches-publics/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/48/mp46-gerer-la-defaillance-du-titulaire/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/49/mp47-le-suivi-et-la-gestion-des-marches-publics/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/50/mp48-les-modifications-en-cours-dexecution/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/51/mp49-nantissement-cession-de-creances-et-affacturage-des-marches-publics/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/52/mp50-les-aspects-financiers-et-comptables-des-marches-publics/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/53/mp51-gerer-les-imprevus-en-phase-dexecution-des-marches-publics/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/55/mp52-la-gestion-des-risques-lies-aux-marches-publics/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/72/mp73-les-marches-publics-de-maitrise-doeuvre/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/73/mp76-les-marches-publics-de-prestations-intellectuelles-autour-de-la-maitrise-doeuvre/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/74/mp77-le-montage-et-le-suivi-dune-operation-de-travaux/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/392/mp76-la-passation-des-marches-publics-de-travaux/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/76/mp79-le-montage-conception-realisation/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/393/mp78-marches-de-travaux-suivi-et-execution/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/79/mp82-la-reception-et-le-decompte-general-dans-les-marches-travaux/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/80/mp83-lassurance-construction-prevention-et-gestion-des-sinistres/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1003/lachat-public-durable-fondamentaux-cadre-juridique-et-obligations-methodologie-et-bonnes-pratiques/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/23/mp18-les-clauses-sociales-et-linsertion-professionnelle-dans-les-marches-publics/
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Faciliter l’accès des TPE / PME aux marchés publics AD 03 1 jour 680 € cliquez ici

Les marchés publics dans le cadre de l'économie circulaire AD 04 2 jours 1100 € cliquez ici

Ateliers

Atelier de révision de prix AT 01 2 jours 1100 € cliquez ici

Atelier de rédaction et de mise en oeuvre des clauses d’engagement 
d’un marché de maîtrise d’oeuvre AT 02 1 jour 680 € cliquez ici

Atelier conception de grilles d’analyse de candidatures et d’offres AT 03 1 jour 680 € cliquez ici

RGPD et marchés publics : adapter ses clauses AT 04 1 jour 680 € cliquez ici

Atelier rédaction des clauses «principes de la République» AT 05 1 jour 680 € cliquez ici

Journées d’actualité

Journée «Actualité de la commande publique» JA 01 1 jour 850 € cliquez ici

L’actualité jurisprudentielle des marchés publics JA 02 1 jour 850 € cliquez ici

Dématérialisation des achats

Initiation à l’utilisation de la Plate-forme des Achats de l’État (PLACE) DA 01 2 jours 1100 € cliquez ici

Le système d’acquisition dynamique DA 02 1 jour 680 € cliquez ici

La carte achats DA 03 1 jour 680 € cliquez ici

Les CCAG

La réforme des CCAG CCAG 01 2 jours 1100 € cliquez ici

Le nouveau CCAG travaux CCAG 02 2 jours 1100 € cliquez ici

Le nouveau CCAG fournitures courantes et services CCAG 03 1 jour 680 € cliquez ici

Le nouveau CCAG techniques d’information et de communication CCAG 04 1 jour 680 € cliquez ici

Le nouveau CCAG prestations intellectuelles CCAG 05 1 jour 680 € cliquez ici

Le nouveau CCAG marchés industriel CCAG 06 1 jour 680 € cliquez ici

Le CCAG Maîtrise d’Oeuvre CCAG 07 2 jours 1100 € cliquez ici

ACHATS ET MARCHÉS PUBLICS

INTITULÉ RÉF. DURÉE TARIF LIEN

 CONTRATS PUBLICS - PARTENARIATS INSTITUTIONNELS

INTITULÉ RÉF. DURÉE TARIF DÉTAILS

Contrats publics, complexes et partenariaux

Les délégations de service public et les concessions  
de services et de travaux CP 01 2 jours 1100 € cliquez ici

Réussir votre délégation de service public CP 02 1 jour 680 € cliquez ici

Les marchés de partenariat CP 03 2 jours 1100 € cliquez ici

Le mode contractuel de gestion de vos projets publics :  
choix et méthodes CP 04 2 jours 1100 € cliquez ici

Réussir vos BEA CP 05 2 jours 1100 € cliquez ici

Sécuriser ses relations avec les associations CP 06 1 jour 680 € cliquez ici

Réussir vos montages contractuels complexes  
et innovants CP 07 2 jours 1100 € cliquez ici

Le statut du GIP CP 08 1 jour 680 € cliquez ici

Montages contractuels des opérations immobilières CP 09 2 jours 1100 € cliquez ici

https://www.cfpa-formation.fr/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/24/mp18-comment-faciliter-lacces-des-pme-aux-marches-publics/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/757/les-marches-publics-dans-le-cadre-de-leconomie-circulaire/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1225/at01-atelier-de-revision-des-prix/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/405/mp83-atelier-de-redaction-et-de-mise-en-oeuvre-des-clauses-dengagement-dun-marche-de-maitrise-doeuvre/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/93/mp89-atelier-conception-de-grilles-danalyse-de-candidatures-et-doffres/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/857/rgpd/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1119/at05-atelier-redaction-des-clauses-principes-de-la-republique/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1208/a-journee-actualite-de-la-commande-publique/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/907/mp98-lactualite-jurisprudentielle-des-marches-publics/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/939/initiation-a-lutilisation-de-la-plate-forme-des-achats-de-letat-place/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/636/mp20-le-systeme-dacquisition-dynamique/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/21/mp15-la-carte-achats/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/946/la-reforme-des-ccag/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/34/mp31-le-ccag-travaux/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/35/mp32-le-ccag-fournitures-courantes-et-services/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/37/mp34-le-ccag-techniques-dinformation-et-de-communication/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/36/mp33-le-ccag-prestations-intellectuelles/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/38/mp35-le-ccag-marches-industriels/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/948/ccag-maitrise-doeuvre/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/490/cp01-la-reforme-du-droit-des-delegations-de-service-public/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/645/cp03-les-marches-de-partenariat/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/645/cp03-les-marches-de-partenariat/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/644/le-mode-contractuel-de-gestion-de-vos-projets-publics-choix-et-methodes/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/646/cp05-reussir-vos-bea/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/647/cp06-securiser-ses-relations-avec-les-associations/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/349/cp07-reussir-vos-montages-contractuels-complexes-et-innovants/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/648/cp08-le-statut-du-gip/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1121/cp09-montages-contractuels-des-operations-immobilieres/
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 DROIT PUBLIC - CONTENTIEUX

INTITULÉ RÉF. DURÉE TARIF DÉTAILS

Droit public

Initiation au droit public DP 01 2 jours 1100 € cliquez ici

Droit public : expertise DP 02 2 jours 1100 € cliquez ici

Initiation au droit administratif DP 03 3 jours 1490 € cliquez ici

Droit administratif - perfectionnement DP 04 2 jours 1100 € cliquez ici

Droit constitutionnel DP 05 2 jours 1100 € cliquez ici

Droit des collectivités territoriales DP 06 2 jours 1100 € cliquez ici

Les institutions françaises DP 07 2 jours 1100 € cliquez ici

Comprendre un texte juridique DP 08 2 jours 1100 € cliquez ici

Sécuriser vos actes administratifs DP 09 1 jour 680 € cliquez ici

La rédaction des textes normatifs DP 10 2 jours 1100 € cliquez ici

Contentieux et règlement amiable des litiges

Le contentieux administratif - initiation DP 11 2 jours 1100 € cliquez ici

Le contentieux administratif - perfectionnement DP 12 2 jours 1100 € cliquez ici

Toutes les clés pour rédiger efficacement  
un mémoire devant le tribunal administratif DP 13 2 jours 1100 € cliquez ici

Favoriser et sécuriser le règlement amiable des litiges DP 14 2 jours 1100 € cliquez ici

Initiation à la science politique DP 15 2 jours 1100 € cliquez ici

L’agent judiciaire de l’Etat DP 16 2 jours 1100 € cliquez ici

Actualité du droit public DP 17 2 jours 1100 € cliquez ici

Légalité, hiérarchie des normes DP 18 2 jours 1100 € cliquez ici

Liberté publiques DP 19 2 jours 1100 € cliquez ici

La procédure législative DP 20 2 jours 1100 € cliquez ici

Le statut de l’élu local DP 21 1 jour 680 € cliquez ici

Le risque pénal de l’élu local DP 22 1 jour 680 € cliquez ici

Les pouvoirs de police du maire DP 23 1 jour 680 € cliquez ici

Recours tiers payeur DP 25 2 jours 1100 € cliquez ici

Affaires douanières DP 26 2 jours 1300 € cliquez ici

https://www.cfpa-formation.fr/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/650/dp01-initiation-au-droit-public/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1024/dp-02-droit-public-expertise/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1024/dp-02-droit-public-expertise/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/651/dp04-droit-administratif-perfectionnement/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/652/dp05-droit-constitutionnel/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1025/dp06-droit-des-collectivites-territoriales/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/654/dp07-les-institutions-francaises/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/655/dp08-comprendre-un-texte-juridique/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/327/dp09-securiser-vos-actes-administratifs/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/656/dp10-la-redaction-des-textes-normatifs/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/519/dp11-le-contentieux-administratif-initiation/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/657/dp12-le-contentieux-administratif-perfectionnement/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/658/dp13-rediger-efficacement-un-memoire-devant-le-tribunal-administratif/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/380/dp14-favoriser-et-securiser-le-reglement-amiable-des-litiges/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/776/dp15-initiation-a-la-science-politique/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/827/lagent-judiciaire-de-letat/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/520/dp02-actualite-du-droit-public/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1027/legalite-hierarchie-des-normes/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1026/liberte-publiques/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1028/dp20-la-procedure-legislative/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/798/ot01-le-statut-de-lelu-local/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/799/ot02-le-risque-penal-de-lelu-local/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1125/dp23-les-pouvoirs-de-police-du-maire/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1085/dp23-recours-tiers-payeur/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/825/les-affaires-douanieres/
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DROIT DE L’URBANISME - DROIT DE L’ENVIRONNEMENT

INTITULÉ RÉF. DURÉE TARIF DÉTAILS

Droit de l’environnement

Le droit de l’environnement ENV 01 2 jours 1200 € cliquez ici

Gestion et réglementation des déchets ENV 02 2 jours 1200 € cliquez ici

La législation des installations classées ENV 03 2 jours 1200 € cliquez ici

La gestion des sols et sites pollués ENV 04 2 jours 1200 € cliquez ici

La loi sur l’eau ENV 05 2 jours 1200 € cliquez ici

Droit de l’urbanisme

La loi climat et résilience URB 01 2 jours 1400 € cliquez ici

Droit de l’urbanisme URB 02 2 jours 1200 € cliquez ici

Panorama des procédures d’aménagement URB 03 2 jours 1200 € cliquez ici

Les autorisations d’urbanisme URB 04 2 jours 1200 € cliquez ici

Instruire une autorisation d’urbanisme URB 05 1 jour 680 € cliquez ici

Contentieux des autorisations d’urbanisme URB 06 2 jours 1200 € cliquez ici

Étude d’impact et enquête publique URB 07 2 jours 1200 € cliquez ici

Évaluation environnementale URB 08 2 jours 1200 € cliquez ici

Les techniques de maitrise foncière de son opération URB 09 2 jours 1200 € cliquez ici

Lotissement et divisions foncières URB 10 2 jours 1200 € cliquez ici

Contrôler la conformité des travaux URB 11 1 jour 680 € cliquez ici

https://www.cfpa-formation.fr/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/677/env01-le-droit-de-lenvironnement/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/678/env02-gestion-et-reglementation-des-dechets/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/679/env03-la-legislation-des-installations-classees/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/680/env04-la-gestion-des-sites-et-sols-pollues/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/681/env05-la-loi-sur-leau/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1130/urb01-la-loi-climat-et-resilience/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/668/urb02-droit-de-lurbanisme/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/669/urb03-panorama-des-procedures-damenagement/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/670/urb04-les-autorisations-durbanisme/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/671/urb05-instruire-une-autorisation-durbanisme/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/672/urb06-contentieux-des-autorisations-durbanisme/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/673/urb07-etude-dimpact-et-enquete-publique/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/674/urb08-la-reforme-de-levaluation-environnemental/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/675/urb09-les-techniques-de-maitrise-fonciere-de-son-operation/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/676/urb10-lotissement-et-divisions-foncieres/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1129/urb11-controler-la-conformite-des-travaux/
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GESTION FONCIÈRE - PROPRIÉTÉ PUBLIQUE - ROUTE ET VOIRIE

INTITULÉ RÉF. DURÉE TARIF DÉTAILS

Gestion foncière

Savoir préparer et mener à terme une opération immobilière  
devant notaire GF 01 1 jour 680 € cliquez ici

Connaître le sort d’un bien immobilier suite  
à un transfert de compétence et savoir rédiger  
un procès-verbal de mise à disposition

GF 02 1 jour 680 € cliquez ici

Rédiger les actes authentiques en la forme administrative GF 03 1 jour 680 € cliquez ici

Route et voirie

Les fondamentaux du domaine public routier RV 01 2 jours 1100 € cliquez ici

Rédiger une permission de voirie, un permis  
de stationnement ou un contrat de voirie RV 02 2 jours 1100 € cliquez ici

Sécuriser vos règlements de voirie RV 03 2 jours 1100 € cliquez ici

Préparer et exécuter des travaux à proximité de réseaux (DT - DICT) RV 04 2 jours 1100 € cliquez ici

Propriété publique : domaines public et privé

Le code général de la propriété des personnes publiques DPP 01 2 jours 1100 € cliquez ici

L’occupation du domaine public et privé de l’État DPP 02 2 jours 1100 € cliquez ici

L’occupation du domaine public et privé des collectivités locales DPP 03 2 jours 1100 € cliquez ici

Sécuriser les autorisations d’occupation du domaine public  
(AOT-COT) : passation et rédaction DPP 04 1 jour 680 € cliquez ici

Le fond de commerce sur le domaine public DPP 05 1 jour 680 € cliquez ici

La gestion des cimetières DPP 06 1 jour 680 € cliquez ici

Un an de jurisprudence domaniale DPP 07 1 jour 850 € cliquez ici

https://www.cfpa-formation.fr/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/315/gf01-savoir-preparer-et-mener-a-terme-une-operation-immobiliere-devant-notaire/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/355/gf02-connaitre-le-sort-dun-bien-immobilier-suite-a-un-transfert-de-competence-et-savoir-rediger-un-proces-verbal-de-mise-a-disposition/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/682/gf03-savoir-preparer-et-mener-a-terme-une-operation-immobiliere-devant-notaire/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/688/rv01-les-fondamentaux-du-domaine-public/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/689/rv02-rediger-une-permission-de-voirie-un-permis-de-stationnement-ou-un-contrat-de-voirie/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/690/rv03-securiser-vos-reglements-de-voirie/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/691/rv04-preparer-et-executer-des-travaux-a-proximite-des-reseaux-dt-dict/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/683/dpp01-le-code-general-de-la-propriete-des-personnes-publiques/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/684/dpp02-loccupation-du-domaine-public-de-letat/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/685/dpp03-loccupation-du-domaine-public-et-prive-des-collectivites-locales/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/686/dpp04-securiser-les-autorisations-doccupation-du-domaine-public-aot-cot-passation-et-redaction/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/687/dpp05-le-fond-de-commerce-sur-le-domaine-public/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/808/dr05-la-gestion-des-cimetieres/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/864/dpp06-actualite-jurisprudentielle-du-domaine-public/
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PILOTAGE ET CONTRÔLE DE GESTION - FINANCES  
- COMPTABILITÉ PUBLIQUE - FONDS EUROPÉENS
INTITULÉ RÉF. DURÉE TARIF DÉTAILS

Pilotage et contrôle de gestion

Le contrôle de gestion dans le secteur public PCG 01 2 jours 1100 € cliquez ici

Tableaux de bord dans les organisations publiques PCG 02 1 jour 680 € cliquez ici

Qualité comptable et contrôle interne comptable PCG 03 2 jours 1100 € cliquez ici

Le contrôle interne budgétaire PCG 03 2 jours 1100 € cliquez ici

Finances publiques

Les finances publiques pour non spécialistes : champ et méthodes FIN 01 1 jour 680 € cliquez ici

La gestion de la dépense publique dans le contexte chorus FIN 02 2 jours 1100 € cliquez ici

La mise en oeuvre de la LOLF FIN 03 2 jours 1100 € cliquez ici

Finances locales FIN 04 1 jour 680 € cliquez ici

Assurer la gestion en trésorerie zéro FIN 05 1 jour 680 € cliquez ici

La gestion de la dette FIN 06 1 jour 680 € cliquez ici

Fonds européens

Comprendre les mécanismes de fonctionnement  
des différents fonds européens FE 01 3 jours 1550 € cliquez ici

Fonds européens : monter un dossier en FEDER FE 02 2 jours 1100 € cliquez ici

Fonds européens : monter un dossier en FSE FE 03 2 jours 1100 € cliquez ici

Fonds européens : monter un dossier de subvention  INTERREG FE 04 2 jours 1100 € cliquez ici

Comptabilité publique
Connaître les principes généraux de la comptabilité publique 
(initiation) CPT 01 2 jours 1100 € cliquez ici

Perfectionner ses connaissances en comptabilité 
publique (comptabilité générale) CPT 02 3 jours 1550 € cliquez ici

Connaître et maîtriser le budget et son exécution CPT 03 2 jours 1100 € cliquez ici

Suivi budgétaire : élaborer des indicateurs pertinents  
et tableaux de bord CPT 04 1 jour 680 € cliquez ici

Analyser la situation financière de son établissement  
ou de sa collectivité CPT 05 2 jours 1100 € cliquez ici

Les régies d’avances et de recettes CPT 06 2 jours 1100 € cliquez ici

La gestion en autorisation d’engagement  
et en crédit de paiement (AE/CP) CPT 07 1 jour 680 € cliquez ici

La gestion des immobilisations CPT 08 1 jour 680 € cliquez ici

Les relations ordonnateurs comptables CPT 09 1 jour 680 € cliquez ici

Les opérations de fin de gestion CPT 10 1 jour 680 € cliquez ici

La modernisation des contrôles financiers CPT 11 1 jour 680 € cliquez ici

Le contrôle des organismes satellites des collectivités locales CPT 12 1 jour 680 € cliquez ici

La gestion de fait CPT 13 1 jour 680 € cliquez ici

Le régime de la TVA dans les administrations publiques d’État CPT 14 2 jours 1100 € cliquez ici

La TVA dans les collectivités locales CPT 15 2 jours 1100 € cliquez ici

La comptabilité analytique appliquée au secteur public CPT 16 2 jours 1100 € cliquez ici

https://www.cfpa-formation.fr/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/775/pcg01-le-controle-de-gestion-dans-le-secteur-public/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/693/pcg02-tableaux-de-bord-dans-les-organisations-publiques/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/694/pcg03-qualite-comptable-et-controle-interne-comptable/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1108/pcg04-le-controle-interne-budgetaire/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/695/fin01-les-finances-publiques-pour-non-specialistes-champs-et-methodes/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/696/fin02-la-gestion-de-la-depense-publique-dans-le-contexte-chorus/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/697/fin03-la-mise-en-oeuvre-de-la-lolf/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/740/fin04-finances-locales/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/699/fin04-assurer-la-gestion-en-tresorerie-zero/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/700/fin05-la-gestion-de-la-dette/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/758/fe01-comprendre-les-mecanismes-de-fonctionnement-des-differents-fonds-europeens/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/759/fe02-fonds-europeens-monter-un-dossier-feder/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/760/fe03-fonds-europeens-monter-un-dossier-fse/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/761/fonds-europeens-monter-un-dossier-de-subvention-interreg/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/168/cpt01-connaitre-les-principes-generaux-de-la-comptabilite-publique-initiation/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/701/cpt02-perfectionner-ses-connaissances-en-comptabilite-publique-comptabilite-generale/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/382/cpt03-connaitre-et-maitriser-le-budget-et-son-execution/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/703/cpt05-analyser-la-situation-financiere-de-son-etablissement-ou-de-sa-collectivite/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/703/cpt05-analyser-la-situation-financiere-de-son-etablissement-ou-de-sa-collectivite/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/704/cpt06-les-regies-davance-et-de-recettes/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/169/cpt07-la-gestion-en-autorisation-de-paiement-et-en-credit-de-paiement-aecp/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/705/cpt08-la-gestion-des-immobilisations/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/706/cpt09-les-relations-ordonnateurs-comptables/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/350/cpt10-les-operations-de-fin-de-gestion/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/351/cpt11-la-modernisation-des-controles-financiers/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/707/cpt12-le-controle-des-organismes-satellites-des-collectivites-locales/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/708/cpt13-la-gestion-de-fait/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/709/cpt14-le-regime-de-la-tva-dans-les-administrations-publiques-detat/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/429/cpt15-la-tva-dans-les-collectivites-locales/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/762/cpt16-la-comptabilite-analytique-appliquee-au-secteur-public/
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FONCTION PUBLIQUE - GESTION DES RESSOURCES HUMAINESS

INTITULÉ RÉF. DURÉE TARIF DÉTAILS

Fonction publique

Sensibilisation au droit de la fonction publique FP 01 1 jour 680 € cliquez ici

Contentieux de la fonction publique FP 02 2 jours 1100 € cliquez ici

La protection juridique des fonctionnaires FP 03 2 jours 1100 € cliquez ici

Favoriser et accompagner la mobilité de ses agents FP 05 2 jours 1100 € cliquez ici

Le recrutement et la gestion des agents contractuels FP 06 1 jour 680 € cliquez ici

Maladie professionnelle et accidents de service FP 07 1 jour 680 € cliquez ici

La gestion des congés des agents de la fonction publique territoriale 
pour raisons médicales FP 08 1 jour 680 € cliquez ici

Protection fonctionnelle et procédure disciplinaire FP 09 2 jours 1100 € cliquez ici

Inaptitude et reclassement dans la fonction publique FP 10 1 jour 680 € cliquez ici

Les cumuls d’emplois dans la fonction publique FP 11 2 jours 1100 € cliquez ici

La gestion des emplois fonctionnels FP 12 1 jour 680 € cliquez ici

Actualité jurisprudentielle de la fonction publique FP 13 1 jour 850 € cliquez ici

Gestion des ressources humaines

Gérer la paie des agents publics GRH 01 2 jours 1100 € cliquez ici

Congés maladie et risques professionnels  
des agents publics GRH 02 1 jour 680 € cliquez ici

Régime des retraites des fonctionnaires GRH 03 1 jour 680 € cliquez ici

Contrôler l’absentéisme GRH 04 1 jour 680 € cliquez ici

Intégrer les personnes en situation de handicap GRH 05 1 jour 680 € cliquez ici

Mettre en œuvre le télétravail dans la fonction publique GRH 06 2 jours 1100 € cliquez ici

Piloter la masse salariale dans la collectivité GRH 07 2 jours 1100 € cliquez ici

Etablir son dossier de retraite GRH 08 2 jours 1100 € cliquez ici

https://www.cfpa-formation.fr/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/507/fp01-sensibilisation-au-droit-de-la-fonction-publique/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/710/fp02-contentieux-de-la-fonction-publique/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/711/fp03-la-protection-juridique-des-fonctionnaires/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/713/fp05-favoriser-et-accompagner-la-mobilite-des-agents/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/714/fp06-le-recrutement-et-la-gestion-des-agents-contractuels/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/715/fp07-maladies-professionnelles-et-accidents-de-service/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/716/fp08-la-gestion-des-conges-pour-raisons-medicales/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/717/fp09-protection-fonctionnelle-et-procedure-disciplinaire/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/718/fp10-inaptitude-et-reclassement-dans-la-fonction-publique/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/719/fp11-les-cumuls-demplois-dans-la-fonction-publique/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/720/fp12-la-gestion-des-emplois-fonctionnels/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/878/fp12-actualite-jurisprudentielle-de-la-fonction-publique/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/721/grh01-gerer-la-paie-des-agents-publics/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/506/grh02-conges-maladie-et-risques-professionnels/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/722/grh03-regime-des-retraites-des-fonctionnaires/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/723/grh04-controler-labsenteisme/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/724/grh05-integrer-les-personnes-en-situation-de-handicap/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/726/grh07-piloter-la-msse-salariale-de-la-collectivite/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/726/grh07-piloter-la-msse-salariale-de-la-collectivite/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/792/grh08-etablir-son-dossier-de-retraite/


14 Catalogue de formation 2024   www.cfpa-formation.fr

MANAGEMENT - DÉVELOPPEMENT PERSONNEL

INTITULÉ RÉF. DURÉE TARIF DÉTAILS

MANAGEMENT

Etre manager pour la première fois MAN 01 2 jours 1100 € cliquez ici

Manager une équipe à distance MAN 02 2 jours 1100 € cliquez ici

Management transversal MAN 03 2 jours 1100 € cliquez ici

Manager des comportements difficiles MAN 04 2 jours 1100 € cliquez ici

Renforcer sa légitimité managériale MAN 05 2 jours 1100 € cliquez ici

La conduite des réunions MAN 06 2 jours 1100 € cliquez ici

Conduite des réunions MAN 07 2 jours 1100 € cliquez ici

Accueillir un nouvel agent MAN 08 2 jours 1100 € cliquez ici

Accueillir son équipe au quotidien MAN 09 2 jours 1100 € cliquez ici

Utiliser les feed-back de façon efficace MAN 10 1 jour 680 € cliquez ici

DÉVELOPPEMENT PERSONNEL

Affirmation de soi EFF 01 2 jours 1100 € cliquez ici

Déléguer avec efficacité EFF 02 2 jours 1100 € cliquez ici

Les fondamentaux de la conduite de projet EFF 03 2 jours 1100 € cliquez ici

Accompagner la conduite du changement : mobiliser les energies 
nécessaires et donner du sens pour réussir le changement EFF 04 2 jours 1100 € cliquez ici

Développer son intelligence relationnelle :  
mieux se connaître pour accroître l’efficacité  
de sa communication

EFF 05 2 jours 1100 € cliquez ici

Travailler en mode collaboratif EFF 06 2 jours 1100 € cliquez ici

Quelques minutes pour convaincre EFF 07 2 jours 1100 € cliquez ici

Gestion du temps pour les cadres EFF 08 2 jours 1100 € cliquez ici

Gestion du temps pour les non cadres EFF 09 2 jours 1100 € cliquez ici

Adaptation aux changements EFF 10 2 jours 1100 € cliquez ici

Agilité et adaptabilité professionnelle : S’adapter dans différentes 
situations relationnelles EFF 11 2 jours 1100 € cliquez ici

Améliorer ses écrits professionnels EFF 12 2 jours 1100 € cliquez ici

Gestion des conflits EFF 13 2 jours 1100 € cliquez ici

Prise de parole en public EFF 14 2 jours 1100 € cliquez ici

Gérer les situations RH délicates EFF 15 1 jours 680 € cliquez ici

Managers : prévenir et résoudre les conflits EFF 16 2 jours 1100 € cliquez ici

Recadrage et motivation EFF 17 1 jours 680 € cliquez ici

Les techniques d’accueil physique EFF 18 2 jours 1100 € cliquez ici

La prise de note et la rédaction de compte-rendu EFF 19 2 jours 1100 € cliquez ici

Développer son aisance au téléphone EFF 20 2 jours 1100 € cliquez ici

Développer son esprit de synthèse EFF 21 2 jours 1100 € cliquez ici

https://www.cfpa-formation.fr/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/727/man01-etre-manager-pour-la-premiere-fois/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/728/man02-manager-une-equipe-a-distance/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/729/man03-management-transversal/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/666/man04-manager-les-comportements-difficiles/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/730/grh5-renforcer-sa-legitimite-manageriale/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/791/man06-la-conduite-des-reunions/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/793/eff13-gestion-du-stress-et-des-emotions/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/811/accueillir-un-nouvel-agent/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/812/man09-accueillir-son-equipe-au-quotidien/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/813/man10-utiliser-les-feed-back-de-facon-efficace/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/731/eff01-affirmation-de-soi/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/732/eff02-deleguer-avec-efficacite/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/733/eff03-les-fondamentaux-de-la-conduite-de-projet/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/734/eff04-accompagner-la-conduite-du-changement-mobiliser-les-energies-necessaires-et-donner-du-sens-pour-reussir-le-changement/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/735/eff05-developper-son-intelligence-relationnelle-mieux-se-connaitre-pour-accroitre-sa-communication/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/736/eff06-travailler-en-mode-collaboratif/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/737/eff06-quelques-minutes-pour-convaincre/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/738/eff08-gestion-du-temps-pour-les-cadres/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/739/eff09-gestion-du-temps-pour-les-non-cadres/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/788/eff10-adaptation-au-changement/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/789/eff11-agilite-et-adaptabilite-professionnelle-sadapter-dans-differentes-situations-relationnelles/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/790/eff12-ameliorer-ses-ecrits-professionnels/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/794/eff13-gestion-des-conflits/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/795/eff14-prise-de-parole-en-public/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/814/eff15-gerer-les-situations-rh-delicates/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/815/eff16-managers-prevenir-et-resoudre-les-conflits/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/816/eff17-recadrage-et-motivation/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/817/eff18-les-techniques-daccueil-physique/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/818/eff19-la-prise-de-note-et-la-redaction-de-compte-rendu/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/819/eff20-developper-son-aisance-au-telephone/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/820/eff21-developper-son-esprit-de-synthese/
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NOUVELLES TECHNOLOGIES
INTITULÉ RÉF. DURÉE TARIF DÉTAILS

Les nouvelles technologies

Droit de l’innovation publique TEC 01 1 jour 680 € cliquez ici

Droit d’auteur et propriété intellectuelle de l’Etat TEC 02 2 jours 1100 € cliquez ici

Droit de l’internet TEC 03 2 jours 1100 € cliquez ici

Libertés syndicales et communications électroniques TEC 04 1 jour 680 € cliquez ici

Respect de la vie privée / Informatique et libertés TEC 05 2 jours 1100 € cliquez ici

Initiation à la législation « informatique et libertés » TEC 06 1 jour 680 € cliquez ici

Mettre en place une politique « open data » TEC 07 1 jour 680 € cliquez ici

Les fondamentaux de la protection des données personnelles TEC 08 1 jour 680 € cliquez ici

Archivage éléctronique TEC 09 1 jour 680 € cliquez ici

ENTREPRISES
INTITULÉ RÉF. DURÉE TARIF DÉTAILS

Entreprises

 Remporter un marché public EN 01 2 jours 1100 € cliquez ici

Stratégie d’alliance : répondre en groupement  
et avec des sous-traitants à un marché public EN 02 2 jours 1100€ cliquez ici

Convaincre l’acheteur grâce à son mémoire technique EN 03 1 jour 680 € cliquez ici

Maîtriser l’exécution de ses marchés TEC 04 2 jours 1100 € cliquez ici

PARCOURS DE FORMATION
INTITULÉ RÉF. DURÉE TARIF DÉTAILS

Parcours de formation

 Manager achat PF 02 8 jours 7100 € cliquez ici

Acheteur négociateur PF 03 10 jours  7690 € cliquez ici

Approvisionneur PF 04 3 jour 1490 € cliquez ici

Maîtrise d’ouvrage publique PF 05 11 jours 8130 € cliquez ici

Gestionnaire de l’exécution des marchés publics PF 06 5 jours 4940 € cliquez ici

BÂTIMENT ET CONSTRUCTION
INTITULÉ RÉF. DURÉE TARIF DÉTAILS

Bâtiment et construction

Concevoir et piloter un projet «bâtiment» CH 01 2 jours 1250 € cliquez ici

Conduite d’opération et bâtiment performant CH 02 2 jours 1250 € cliquez ici

Chantier à faibles nuisances environnementales CH 03 1 jours 750 € cliquez ici

Utiliser efficacement le BIM dans vos opérations de construction CH 04 2 jours 1250 € cliquez ici

Utiliser le BIM dans le processus de maîtrise d’oeuvre CH 05 2 jours 1250 € cliquez ici

Pathologies du bâtiment CH 06 2 jours 1100 € cliquez ici

https://www.cfpa-formation.fr/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/500/tec01-droit-de-linnovation-publique/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/501/tec02-droit-dauteur-et-propriete-intellectuelle-de-letat/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/649/tec03-droit-de-linternet/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/661/tec04-libertes-syndicales-et-communications-electroniques/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/352/tec05-respect-de-la-vie-privee-informatique-et-libertes/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/662/tec06-initiation-a-la-legislation-informatique-et-libertes/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/663/tec07-mettre-en-place-une-politique-open-data/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/949/les-fondamentaux-de-la-protection-des-donnees-personnelles/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/665/tec09-archivage-electronique/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/824/mp58-remporter-un-marche-public/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/642/mp95-strategie-dalliance-repondre-en-groupement-a-un-marche-public/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/640/mp93-convaincre-lacheteur-grace-a-son-memoire-technique/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1006/en05-maitriser-lexecution-de-ses-marches/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/861/cyl02-cycle-acheteur-public/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/642/mp95-strategie-dalliance-repondre-en-groupement-a-un-marche-public/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/877/cyl04-cycle-approvisionneur/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1001/cy04-cycle-maitrise-douvrage-publique/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1002/cy05-cycle-gestionnaire-marche/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1047/concevoir-et-piloter-un-projet-batiment/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1046/conduite-doperation-et-batiment-performant/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1010/chantier-a-faible-nuisance/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1048/ch04-utiliser-efficacement-le-bim-dans-vos-operations-de-construction/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1049/ch5-utiliser-le-bim-dans-le-processus-de-maitrise-doeuvre/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1050/ch06-pathologies-du-batiment/
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DROIT PRIVÉ
INTITULÉ RÉF. DURÉE TARIF DÉTAILS

Droit privé

Les fondamentaux du droit DPR 01 2 jours 1100 € cliquez ici

L’organisation judiciaire DPR 02 2 jours 1100 € cliquez ici

Le droit de la famille DPR 03 2 jours 1100 € cliquez ici

Le droit pénal DPR 04 2 jours 1100 € cliquez ici

Le droit du travail  DPR 05 2 jours 1100 € cliquez ici

Procédure civile et procédure pénale DPR 06 2 jours 1100 € cliquez ici

Actualité de la loi Badinter DPR 07 2 jours 1100 € cliquez ici

Droit des sociétés DPR 08 2 jours 1100 € cliquez ici

Risque automobile matériel DPR 09 2 jours 1100 € cliquez ici

Le statut juridique de l’enfant DPR 10 1 jour 680 € cliquez ici

Actualité du droit de l’enfant DPR 11 1 jour 680 € cliquez ici

L’enfant au cœur des conflits familiaux DPR 12 1 jour 680 € cliquez ici

L’enfance en danger DPR 13 2 jours 1100 € cliquez ici

DROIT INTERNATIONAL
INTITULÉ RÉF. DURÉE TARIF DÉTAILS

Droit international

Cour de justice de l’Union européenne : jurisprudence DI 01 1 jour 680 € cliquez ici

Fondamentaux du droit européen DI 02 2 jours 1100 € cliquez ici

 L’actualité du droit communautaire DI 03 1 jour 680 € cliquez ici

Droit de l’outre-mer DI 04 2 jours 1100 € cliquez ici

DROIT DES ÉTRANGERS

INTITULÉ RÉF. DURÉE TARIF DÉTAILS

Droit des étrangers

 Actualité du droit des étrangers DE 01 1 jour 750 € cliquez ici

Le droit de séjour des ressortissants de l’Union Européenne DE 02 1 jour 750 € cliquez ici

La protection sociale des étrangers DE 03 2 jours 1150 € cliquez ici

Conditions d’accueil et de séjour des étrangers DE 04 2 jours 1150 € cliquez ici

Le travail salarié des étrangers DE 05 2 jours 1150 € cliquez ici

Le droit à la nationalité française DE 06 1 jour 750 € cliquez ici

Le droit des mineurs étrangers isolés et droit des mineurs  
non accompagnés DE 07 2 jours 1150 € cliquez ici

https://www.cfpa-formation.fr/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1112/les-fondamentaux-du-droit/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1113/lorganisation-judiciaire/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/659/dpr01-le-droit-de-la-famille/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/544/le-droit-penal/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/660/dpr03-le-droit-du-travail/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/381/dpr04-procedure-civile-et-penale/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/829/actualite-de-la-loi-badinter/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/826/droit-des-societes/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/828/risque-automobile-materiel/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1029/le-statut-juridique-de-lenfant/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1030/dpr-09-actualite-du-droit-de-lenfant/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1031/dpr10-lenfant-au-coeur-des-conflits-familiaux/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1032/drp-11-lenfance-en-danger/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1021/cour-de-justice-de-lunion-europeenne-jurisprudence/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/653/dp06-droit-europeen/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1022/lactualite-du-droit-communautaire/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1023/droit-de-loutre-mer/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1014/de01-actualite-du-droit-des-etrangers/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1016/le-droit-de-sejour-des-ressortissants-de-lunion-europeenne/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1017/la-protection-sociale-des-etrangers/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1015/conditions-daccueil-et-de-sejour-des-etrangers/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1018/le-travail-salarie-des-etrangers/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1019/le-droit-a-la-nationalite-francaise/
https://www.cfpa-formation.fr/catalogue-2/formation/1020/le-droit-des-mineurs-etrangers-isoles-et-droit-des-mineurs-non-accompagnes/
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1. OBJET
Le présent document, ci-après « Conditions Générales de Ventes » (« CGV »), s’applique à toutes les offres de services 
proposées par CFPA et faisant l’objet d’une commande de la part du Client.
Les formations au format distanciel font l’objet de conditions spécifiques qui complètent les présentes CGV.

2. DISPONIBILITÉ ET OPPOSABILITÉ DES CGV
Les CGV sont mises à la disposition du Client sur le site internet du CFPA www.cfpa- formation.fr et jointes à chaque proposition 
de formation.
Les CGV sont opposables au Client qui reconnaît, en les signant, en avoir eu connaissance et les accepter avant de passer 
commande.
Toute condition contraire et notamment toute condition générale ou particulière opposée par le Client ne peut, sauf 
acceptation formelle et écrite du CFPA, prévaloir sur les présentes CGV et ce, quel que soit le moment où elle aura pu être 
portée à sa connaissance.
La validation de la commande par sa confirmation vaut adhésion par le Client aux CGV en vigueur au jour de la commande, 
dont la conservation et la reproduction sont assurées par le CFPA conformément à l’article 1127-2 du Code civil.
Le fait de passer commande implique adhésion entière et sans réserve du Client aux présentes CGV et à leur annexe, le 
Client se portant fort de leur respect par l’ensemble de ses salariés, préposés et agents.
Le Client reconnaît à cet effet que, préalablement à la signature du bon de commande, il a bénéficié de la part du CFPA des 
informations et conseils suffisants, lui permettant de s’assurer de l’adéquation de l’offre de services à ses besoins

3. MODALITÉS D’INSCRIPTION ET VALIDATION DE LA COMMANDE
La commande est réputée ferme et définitive lorsque le Client renvoie la demande d’inscription par l’un des moyens 
suivants :
• l’envoi d’un bulletin complété et signé par le Client par mail ou courrier ;
• une inscription sur le site internet du CFPA ;
•  l’envoi d’un email indiquant la demande d’inscription et contenant les coordonnées du Client (nom, prénom, fonction, 

adresse, raison sociale le cas échéant), ainsi que les dates, l’intitulé de la formation, et le nombre de participants que le 
Client souhaite inscrire.

Pour toute inscription, une confirmation d’inscription est adressée au Client, accompagnée, à votre demande, d’une 
convention de formation. L’accusé ne vaut pas confirmation de la tenue de la formation. Le Client devra retourner un 
exemplaire de la convention de formation, revêtu du cachet de l’entreprise, au CFPA.
Pour la qualité de la formation, un nombre minimum et un nombre maximum de participants sont définis pour chaque 
formation. Le CFPA s’engage à ne pas dépasser le nombre prévu.
Dès confirmation de la tenue de la session, au plus tard 10 jours avant la formation, le Client recevra une convocation et 
toutes informations pratiques relatives à sa formation, dont les horaires exacts et le lieu de la formation. Le lieu de formation 
indiqué sur les supports de communication n’est pas contractuel. En fonction des salles disponibles, le CFPA peut convoquer 
les participants à une autre adresse dans le même secteur géographique.
À l’issue de la formation, le CFPA adresse aux personnes indiquées par le Client lors de la commande, la facture de la 
formation ainsi que l’attestation de fin de formation. Il appartient au Client de vérifier l’imputabilité de l’action de formation.

4. MODALITÉS DE FORMATION
Le CFPA est libre d’utiliser les méthodes et outils pédagogiques de son choix. Il est rappelé que la forme et le contenu des 
outils pédagogiques sont régis par l’Organisme de Formation selon les règles imposées par nos certifications qualité.
Les participants aux formations réalisées dans les locaux du CFPA sont tenus de respecter le règlement intérieur du CFPA.
Si la formation se déroule hors des locaux du CFPA, les participants sont tenus de respecter le règlement intérieur de 
l’établissement d’accueil.
Le CFPA se réserve le droit :
• d’exclure ou de suspendre sans indemnité à tout moment tout participant dont 

le comportement serait contraire au règlement intérieur,
• de refuser toute inscription de la part d’un Client pour motif légitime et non discriminatoire, et notamment de refuser 

toute commande d’un Client avec lequel il existerait un litige relatif au paiement d’une commande antérieure.

Conditions générales de vente
Formation « inter » en présentiel 

CFPA - CENTRE DE FORMATION DE PERFECTIONNEMENT ET D’ASSISTANCE 

https://www.cfpa-formation.fr/
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5. TARIF
Le prix par participant est indiqué sur chaque fiche de formation. Les tarifs sont également consultables sur le site internet 
du CFPA et sur le catalogue des formations de l’année en cours.
Les prix de vente sont indiqués en euros nets de TVA. Le montant total dû par le Client est indiqué sur la confirmation de la 
commande.
L’inscription est effectuée au nom de la personne physique participante, mais le Client demeure l’organisation contractante 
figurant sur le bulletin d’inscription et payant le montant de la formation.
Nos tarifs sont forfaitaires. Toute formation ou tout cycle commencé est dû en totalité.

6. ANNULATION/ REMPLACEMENT/ REPORT
Si la demande d’annulation parvient au CFPA moins de 15 jours ouvrés avant la date de commencement de la formation, le 
Client sera facturé de 100% du prix de la formation.
Le dédit ne peut en aucun cas être imputé sur le montant de la participation au développement de la formation professionnelle.
Le remplacement de participants est admis à tout moment, sans frais, sur communication écrite des noms et coordonnées 
du remplaçant, sous réserve du respect des prérequis de la formation.
Toute demande doit être formulée par écrit.
Annulation, modification ou report à l’initiative du CFPA
Le CFPA se réserve le droit de reporter la formation, de modifier le lieu de son déroulement, le contenu de son programme ou 
les animateurs, tout en respectant la même qualité pédagogique de la formation initiale, si des circonstances indépendantes 
de sa volonté l’y obligent.

7. MODALITES DE PAIEMENT
Le règlement de l’intégralité du prix de la formation est à effectuer :
• à la commande pour les professions libérales et les sociétés commerciales,
• à réception de la facture, 30 jours fin de mois pour l’État et les Collectivités territoriales,
• à réception de la facture, 50 jours fin de mois pour les établissements publics de santé,
• à réception de la facture, 60 jours fin de mois pour les autres entreprises publiques
Tout paiement postérieur aux dates d’échéance figurant sur les factures du CFPA donnera lieu à l’application d’intérêts 
moratoires définis par la loi et les règlements en vigueur et à une indemnité forfaitaire de frais de recouvrement de 40 €.
Ces sommes sont exigibles sans qu’il soit besoin de mise en demeure.
En cas de paiement effectué par un OPCO, il appartient au bénéficiaire de s’assurer de la bonne fin du paiement par 
l’organisme concerné. En cas de prise en charge partielle par l’OPCO, la part non prise en charge sera directement facturée 
au Client. Si l’accord de prise en charge de l’OPCO ne parvient pas au CFPA au premier jour de la formation, le CFPA se réserve 
la possibilité de facturer la totalité des frais de formation au Client.

8. ASSURANCE – RESPONSABILITÉ – INDEMNITÉS
Le Client s’oblige à souscrire et maintenir, en prévision et pendant la durée de la formation, une assurance responsabilité 
civile couvrant les dommages corporels, matériels, immatériels, directs et indirects susceptibles d’être causés par ses 
agissements au préjudice du CFPA. Il s’oblige également à souscrire et maintenir une assurance responsabilité civile 
désignant également comme assuré le CFPA pour tous les agissements préjudiciables aux tiers qui auraient été causés par 
le Client et contenant une clause de renonciation à recours de telle sorte que le CFPA ne puisse être recherchée ou inquiétée.
En cas de responsabilité engagée du CFPA envers le Client, le CFPA devra rembourser au Client le montant payé au titre de 
la prestation fournie, cette clause constituant le plafond de sa responsabilité.
Le CFPA spécifie dans ses programmes le niveau initial (prérequis) pour suivre chacune de ses formations dans les meilleures 
conditions. Il appartient au Client de s’assurer que tout participant inscrit à une formation du CFPA satisfait aux prérequis 
indiqués sur le programme de formation correspondant. Le CFPA ne peut en conséquence être tenue pour responsable 
d’une éventuelle inadéquation entre la formation suivie et le niveau initial des participants.
En aucun cas, la responsabilité du CFPA ne pourrait être engagée au titre de dommages indirects tels que perte de données, 
de fichiers, perte d’exploitation, préjudice commercial, manque à gagner ou atteinte à l’image et à la réputation.
Dans tous les cas, la responsabilité du CFPA est exclue en cas de force majeure.

9. CONFIDENTIALITÉ ET PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
Le Client ne peut utiliser les propositions, travaux, études et concepts, méthodes et outils du CFPA que pour les fins stipulées 
à la commande.
Le CFPA détient seule les droits intellectuels afférents aux formations qu’elle dispense, de sorte que la totalité des supports 
pédagogiques, quelle qu’en soit la forme (papier, numérique, orale...), utilisés dans le cadre de la commande, demeure sa 
propriété exclusive.
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Le Client s’interdit d’utiliser, de reproduire, directement ou indirectement, en totalité ou en partie, d’adapter, de modifier, de 
traduire, de représenter, de commercialiser ou de diffuser à des membres de son personnel non participants aux formations 
du CFPA ou à des tiers, les supports de cours ou autres ressources pédagogiques mis à sa disposition sans l’autorisation 
expresse et écrite du CFPA ou de ses ayants droit.
Les parties s’engagent à garder confidentiels les informations et documents de nature économique, technique ou 
commerciale concernant l’autre partie, auxquels elles pourraient avoir accès au cours de l’exécution du contrat.
Le Client s’engage à ne pas faire directement ou indirectement de la concurrence à l’Organisme de Formation en cédant ou 
en communiquant tout ou partie de la documentation à un concurrent de l’Organisme de Formation. Le CFPA se réserve le 
droit de poursuivre toute personne qui contreviendrait à cette clause.

10. PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES
Conformément à la réglementation européenne (RGPD) et française en vigueur, le CFPA, en sa qualité de responsable de 
traitement, s’engage à traiter avec la plus grande attention les données à caractère personnel de ses Clients.
Le CFPA respecte tout un ensemble de devoirs et octroie à ses Clients tout un ensemble de droits relatifs à leurs données à 
caractère personnel.
Les engagements pris par le CFPA sont énumérés dans le document Politique de Confidentialité et de protection des données 
à caractère personnel, annexé aux présentes CGV, dont il constitue le prolongement et le complément, et accessible sur 
notre site internet à l’adresse suivante : www.cfpa-formation.fr

11. DISPOSITIONS GÉNÉRALES
La nullité d’une clause des CGV n’entraîne pas la nullité des CGV.
L’inapplication temporaire d’une ou plusieurs clauses des CGV par le CFPA ne saurait valoir renonciation de sa part aux 
autres clauses des CGV qui continuent à produire leurs effets.
De même, le fait que le CFPA ne se prévale pas à un moment donné de l’une des présentes clauses des CGV ne peut être 
interprété comme valant renonciation à s’en prévaloir ultérieurement.
Le CFPA est autorisée à sous-traiter pour partie l’exécution des prestations objets du présent contrat. Toutes les obligations 
du Client qui en découlent ne valent qu’à l’égard du CFPA, laquelle demeure responsable à l’égard du Client de toutes les 
obligations résultant du présent contrat.
Le CFPA est autorisée à utiliser la dénomination sociale, le nom commercial et/ou les marques du Client, et le cas échéant 
du groupe dont il fait partie, comme référence commerciale sur tout support ou à toute occasion dans un but marketing et/
ou publicitaire sans autorisation préalable du Client.

12. LITIGES ET MÉDIATION
Droit applicable : le présent contrat et les CGV le régissant sont soumis à la loi française.
Réclamation préalable : en cas de différend relatif à une formation, le Client s’engage à s’adresser en premier lieu au service 
Clients du CFPA au 09.50.59.46.44 (numéro non surtaxé à partir d’une ligne fixe en France métropolitaine), du lundi au 
vendredi sauf jour férié ou chômé, de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h30 ou par courrier électronique info@cfpa-formation.fr 
ou postal à CFPA - boulevard de Charonne – 75020 Paris
En cas de litige, les parties feront leurs meilleurs efforts pour parvenir à un accord amiable.
Cette phase de tentative de résolution amiable constitue un préalable à toute action contentieuse.
Tribunal compétent : À défaut d’accord amiable dans un délai de deux mois à compter de l’envoi de la première réclamation, 
par tout moyen permettant d’en déterminer la date, la Partie à l’initiative de la réclamation pourra saisir :
• Pour les sociétés commerciales, le Tribunal de commerce de Paris, nonobstant pluralité de défendeurs et appel en 

garantie, sans que les clauses attributives de juridiction pouvant exister sur les documents des acheteurs puissent 
mettre obstacle à l’application de la présente clause.

• Pour les professions libérales, personnes publiques, collectivités territoriales, État, le Tribunal du domicile du défendeur 
(article 42 du Code de procédure civile) ou celui du lieu de la livraison effective de la chose ou de l’exécution de la 
prestation de service (article 46 du Code de procédure civile).

Date :
Signature du client précédée 
de la mention « bon pour accord » :
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Votre structure :
Adresse :

 
Nom, fonctions et coordonnées de la personne demandant l’inscription :
Téléphone :
Adresse de facturation (si différente) : 
 

Le / La stagiaire :
Nom : M.   Mme      Fonctions :
Téléphone : 
Mail :

Titre de la formation / code catalogue : 

Prix :

Conditions générales de vente
La signature du présent bulletin d’inscription implique l’acceptation sans réserve et l’adhésion pleine et entière aux CGV 
disponibles sur le site internet du CFPA : https://www.cfpa-formation.fr/formations-inter-entreprise/

Conditions d’annulation : si la demande d’annulation parvient au CFPA moins de 15 jours ouvrés avant la date de 
commencement de la formation, le Client sera facturé de 100% du prix de la formation.

Conditions de remplacement : Le remplacement de participants est admis à tout moment, sans frais, sur communication écrite 
des noms et coordonnées du remplaçant, sous réserve du respect des prérequis de la formation.

Le CFPA se réserve le droit de reporter la formation, de modifier le lieu de son déroulement, le contenu de son programme ou les 
animateurs, tout en respectant la même qualité pédagogique de la formation initiale, si des circonstances indépendantes de sa 
volonté l’y obligent.

Politique de protection des données à caractère personnel
Les données à caractère personnel recueillies par le CFPA font l’objet de traitements pour assurer la gestion des sessions de 
formation. Elles ne seront pas cédées à des tiers. L’adresse courriel peut être utilisée à des fins de communication ou de diffusion 
d’informations. Si vous ne souhaitez pas recevoir de telles sollicitations, cochez cette case : 

Pour une information complète, nous vous invitons à consulter le document ”Politique de protection des données à caractère 
personnel” sur notre site internet : https://www.cfpa-formation.fr/formations-inter-entreprise/

Le stagiaire bénéficie des droits d’accès, de rectification, d’effacement, de portabilité des données ainsi que de limitation et 
opposition aux traitements pour motif légitime en faisant sa demande à : CFPA - 88 boulevard de Charonne - 75020 Paris ou par 
mail : info@cfpa-formation.fr

Date

Nom et fonctions du signataire  

Signature et Cachet

Bulletin d’inscription 
MERCI DE COMPLETER CE BULLETIN ET DE LE RETOURNER À  
par courrier : CFPA - 88 Boulevard de Charonne - 75020 PARIS ou par mail : info@cfpa-formation.fr

CFPA - CENTRE DE FORMATION DE PERFECTIONNEMENT ET D’ASSISTANCE 

https://www.cfpa-formation.fr/


FORMATION DU SECTEUR PUBLIC

88 boulevard de Charonne - 75020 Paris
tél. : 09 50 59 46 44

e-mail : info@cfpa-formation.fr  
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